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ARRÊTÉ DE PORTANT ATTRIBUTION D’UN CONGE SUPPLEMENTAIRE DE NAISSANCEARRÊTÉ N°…………….


A … (PRENOM ET NOM DE L’AGENT)


Le Maire (ou le Président) de …………..……,

VU le Code Général de la Fonction Publique et notamment, notamment ses articles L.631-1 et suivants,  

Vu le décret n°2021-846 du 29 juin 2021 relatif au congé de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale (notamment la section 5bis),

Vu le décret n°2026-427 du 30 mai 2026 relatif au congé supplémentaire de naissance des agents publics civils et militaires,

Vu la demande de mise en congé supplémentaire de naissance présentée par Monsieur / Madame … (prénom et NOM de l’agent)

(Si la demande n’émane pas de la mère de l’enfant) Vu le document justifiant que l’agent est marié ou pacsé avec la mère de l’enfant ou vit de manière reconnue et permanente avec la mère de l’enfant,

Vu l’acte de naissance de … (prénom et NOM de l’enfant)

Considérant que ce congé est de droit,
ARRÊTE
Article 1 :  Monsieur / Madame… (prénom et NOM de l’agent) est placé en congé supplémentaire de naissance pour une durée de … (indiquer la période de 1 à 2 mois) à compter du … (dans les 9 mois à compter du jour de la naissance de l'enfant).

Ou (en cas de congé fractionné)

Monsieur / Madame … (prénom et NOM de l’agent) est placé en congé supplémentaire de naissance pour les périodes suivantes (indiquer les différentes périodes) :
- … (dans les 9 mois à compter du jour de la naissance de l'enfant).
- …

Article 2 : Monsieur / Madame … (prénom et NOM de l’agent) percevra 70% de son traitement le 1er mois puis 60% le 2ème mois (le cas échéant).

Article 3 : Le Directeur général des services ou La secrétaire de mairie est chargé(e) de l’exécution du présent arrêté.

[bookmark: _Hlk13727693]Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise au Service de Gestion Comptable, M. le Président du Centre de Gestion, et notifiée à l’agent.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Limoges - 2 Cours Bugeaud – 87000 LIMOGES, dans un délai de deux mois à compter de sa transmission et de sa publication. 
 

Fait à………………., Le ……………………….

Le Maire (ou le Président) 
Signature 

Notifié le………
Signature de l’agent

[bookmark: _Hlk106296042]Cet arrêté n’est pas transmis au Représentant de l’Etat
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